
Il est possible de configurer votre espace ISIDOOR sur ISI-RH afin que les organismes sociaux (Complémentaire Santé, Prévoyance, Retraite Complémentaire) 

apparaissent automatiquement sur tous les contrats de travail que vous réaliserez à l’aide de la plateforme. 

 

Dans le menu général, cliquer 

sur « Configuration Générale ». 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le menu déroulant, sélectionner 

« Configurer les organismes sociaux ». 



 

Vous accédez à la page de configuration sur laquelle vous allez pouvoir préciser les organismes auxquels votre établissement est affilié : 

• COMPLEMENTAIRE SANTE : sélectionner l’organisme d’affiliation dans la liste déroulante – Sélectionner la Couverture obligatoire « Socle ». 

• PREVOYANCE : sélectionner AG2R La Mondiale dans la liste déroulante – Saisir le N° de contrat de Prévoyance. 

• RETRAITE COMPLEMENTAIRE : Sélectionner Malakoff Humanis dans la liste déroulante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Vous pouvez 

également saisir 

votre numéro 

adhérent AKTO. 
Une fois la saisie 

effectuée, ne pas 

oublier de cliquer 

sur ENREGISTRER. 



 

  

 

Désormais, tous les contrats de 

travail que vous générerez à partir 

d’ISI-RH seront automatiquement 

complétés à l’Article 10 – 

Protection Sociale. 

ATTENTION : La mutuelle souscrite 

par l’établissement doit 

obligatoirement être mentionnée, 

que le salarié soit affilié ou pas 

(dans le cadre d’un CDD ou d’une 

dispense d’affiliation). 

 


